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qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Lafrance comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Madame Lafrance peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de régisseuse de la Régie après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au  
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Lafrance consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, madame Lafrance demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée  
de nouveau.

5. RETOUR

Madame Lafrance peut demander que ses fonctions de 
régisseuse de la Régie prennent fin avant l’échéance du  
18 avril 2025, après avoir donné un avis écrit de  
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation au traitement qu’elle avait comme régisseuse de 
la Régie sous réserve que ce traitement n’excède pas le 
maximum de l’échelle de traitement des cadres classe 2 
de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Lafrance se termine le 18 avril 2025. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
régisseuse de la Régie, il l’en avisera dans les six mois de 
la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Lafrance à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
au traitement prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 649-2022, 6 avril 2022
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du Conseil du patrimoine culturel du Québec

Attendu qu’en vertu de l’article 87 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002) le Conseil du patri-
moine culturel du Québec est formé de douze membres, 
nommés par le gouvernement, dont un président et un 
vice-président, issus de plusieurs domaines du patrimoine 
culturel et provenant de plusieurs régions du Québec;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 88 
de cette loi le mandat des membres, autres que le président 
et le vice-président du Conseil, est d’au plus trois ans;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 89 
les membres du Conseil demeurent en fonction, malgré 
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient 
nommés de nouveau ou remplacés;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 90 
de cette loi les membres du Conseil, autres que le président 
et le vice-président du Conseil, ne sont pas rémunérés 
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 164-2016 du 
16 mars 2016 messieurs Gavin Affleck et Laurier Lacroix 
ainsi que madame Julie Ruiz ont été nommés membres 
du Conseil du patrimoine culturel du Québec, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres du Conseil du patrimoine cultu-
rel du Québec pour un mandat de trois ans à compter  
des présentes :
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— monsieur Gavin Affleck, architecte associé, Affleck 
de la Riva, architectes;

— monsieur Laurier Lacroix, professeur émérite, 
Département d’histoire de l’art, Université du Québec  
à Montréal;

— madame Julie Ruiz, professeure titulaire, 
Département des sciences de l’environnement, Université 
du Québec à Trois-Rivières;

Que les personnes nommées en vertu du présent décret 
aient droit aux allocations de présence et au rembourse-
ment des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de leurs fonctions conformément au décret 
numéro 72-89 du 1er février 1989 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 650-2022, 6 avril 2022
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 5 325 000 $ à l’Office municipal d’habi-
tation Kativik, au cours des exercices financiers 2022-
2023 à 2024-2025, pour le projet de conversion à la 
biénergie des systèmes de chauffage au mazout de 
480 unités d’habitation à Inukjuak

Attendu que le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec ont conclu, le 6 juin 2018, l’Entente 
bilatérale intégrée relative au programme d’infrastructure 
Investir dans le Canada, laquelle a été approuvée par le 
décret numéro 680-2018 du 1er juin 2018;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec ont conclu, le 12 janvier 2021, la modi-
fication numéro 1 à l’Entente bilatérale intégrée relative 
au programme d’infrastructure Investir dans le Canada, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 1389-2020 
du 16 décembre 2020;

Attendu que le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec ont conclu, le 9 février 2022, la modi-
fication numéro 2 à l’Entente bilatérale intégrée relative 
au programme d’infrastructure Investir dans le Canada, 
laquelle a été approuvée par le décret numéro 1609-2021 
du 15 décembre 2021;

Attendu que l’Office municipal d’habitation Kativik 
projette la conversion à la biénergie des systèmes de chauf-
fage au mazout de 480 unités d’habitation à Inukjuak;

Attendu que le 20 août 2019, ce projet a été approuvé 
pour un financement maximal de 5 325 000 $ confor-
mément aux modalités et aux conditions prévues dans 
l’Entente bilatérale intégrée relative au programme  
d’infrastructure Investir dans le Canada;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 14.2° du  
premier alinéa de l’article 12 de la Loi sur le minis-
tère des Ressources naturelles et de la Faune (chapitre 
M-25.2) les fonctions et pouvoirs du ministre de l’Éner-
gie et des Ressources naturelles consistent notamment 
à soutenir, stimuler et promouvoir la transition, l’inno-
vation et l’efficacité énergétiques et à en assurer une  
gouvernance intégrée;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles peut, pour l’exercice de ses fonctions, accorder 
des subventions;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Éner-
gie et des Ressources naturelles à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 5 325 000 $ à l’Office munici-
pal d’habitation Kativik, au cours des exercices finan-
ciers 2022-2023 à 2024-2025, pour le projet de conversion 
à la biénergie des systèmes de chauffage au mazout de 
480 unités d’habitation à Inukjuak, le tout aux termes 
d’un protocole d’entente à intervenir et dont le texte sera 
substantiellement conforme au texte du projet de proto-
cole d’entente joint à la recommandation ministérielle  
du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que le ministre de l’Énergie et des Ressources natu-
relles soit autorisé à octroyer une subvention d’un montant 
maximal de 5 325 000 $ à l’Office municipal d’habita-
tion Kativik, au cours des exercices financiers 2022-2023 
à 2024-2025, pour le projet de conversion à la biénergie  
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